
Logement des sans-abri - Remerciements au Centre Communal 
d’Action Sociale

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Nous avions bien fait de prévoir qu’il ferait froid au début de janvier et
je voudrais remercier les responsables du Centre Communal d’Action Sociale d’y avoir pensé déjà en
décembre, en installant pour les sans-abri un complément de ce qui existe aux Glacis.

Nous avions vu cela ensemble avec Claude JEANNEROT, et finalement il n’y a pas eu de
problème pour les sans domicile fixe durant ces jours très froids que nous avons connus en ce début
de l’année.

Dont acte.
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